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LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

- Numérotarifaire Désignation des produits

1514 Huiles de navette, de colza ou de moutarde et leurs fractions,
même raffinées, mais non chimiquement modifiées :

1514.10 Huiles brutes ¿
[Importées en vue d'être utilisées pour la
fabrication de factices ou d'huiles de graissage]

1514.10. 901 Autres
1514.90 Autres

[Importées en vue d'être utilisées pour la
fabrication de factices ou d'huiles de graissage]

Autres :
1514.90. 50' Dénaturées
1514.90.90, Autres

1515 Autres graisses et huiles végétales (y compris l'huile de
jojoba) et leurs fractions, fixes, même raffinées, mais non
chimiquement modifiées

(Huile de lin et ses fractions; huile de mais et ses
fractions; huile de ricin et ses fractions; huile de
tung (d'abrasin) et ses fractiong; huile de sésame et
ses fractions; huile de jojoba et ses fractions]

1515.90 Autres :

1515.90.401 Autres [Huiles de fruits à coque]

1516 Graisses et huiles animales ou végétales et leurs fractions,
partiellement ou totalement hydrogénées, interestérifiées,
réestérifiées ou élaidinisées, même raffinées, mais non
autrement préparées :

1516.20 Graisses et huiles végétales et leurs fractions
1516.20.101 Huile de colza

Ces produits ne font pas l'objet d'une élimination immédiate des
droits de douane; se reporter à la note générale.


